
PV de l’AG du CRDG du 21/03/2023 
Mont-Saint-Guibert 

 

* Documents préparatoires et documents présentés à l'AG :  
https://www.crdg.eu/crdg-2/administration/assemblees-generales/assemblee-generale-du-21-mars-2023 

Les personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-verbal. 

Compléments par rapport à la feuille de présence : 

Brigitte Wiaux : excusée 
Benoît Sottiaux : excusé 
Humbert Dubois : excusé 
Pour le CRDG : JM Tricot, I Delgoffe, G Hendrix et C Delcorps : présents 
 
Choix des procurations délivrées : 

Vincent Bulteau représente par procuration la Commune de Beauvechain 
Didier Houart accepte la procuration  de la Commune de Orp-Jauche 
Emerence Quaghebeur représente par procuration la Commune de Ramillies 
Julien Taymans accepte la procuration  du Groupe Contrat de rivière Argentine 
Mac Bastin accepte la procuration de la Province de Liège 
Augustin Smoos accepte la procuration du SPW-CRC 
Pauline Crasson représente par procuration la Commune de Waterloo 
Pascal Vandermeerschen représente par procuration le Groupe sentiers de Chaumont-Gistoux 
 
En conséquence, la ½  des membres étaient présents ou représentés. 

 
1) Adoption du procès-verbal de l’AG du 04 octobre 2022 

Le PV de l’AG était accessible en ligne depuis le 2 mars.  

Décision est prise : le PV de l’AG du 04 octobre 2022 est adopté à l’unanimité. 

2)  Admission et démission de membres / nouveaux représentants / nouveaux administrateurs 
 

o Centre culturel du Brabant wallon : 
o  souhaite devenir membre adhérent 
o Bénédicte Dawance est le nouveau représentant 

o Commune de La Hulpe : Stéphanie Delcroix est le nouveau représentant 
o Commune de Lincent : Delphine Dubreucq est le nouveau représentant 
o Commune de Waterloo : Raphaël Szuma est le nouveau représentant 
o SPW-DCENN : Philippe-François Descamps est le nouveau représentant 

 
o remplacements au sein de l’Organe d’administration du CRDG : 

 
o SPW-DCENN : Philippe-François Descamps est le nouveau représentant 

 
 Décision est prise : les modifications de membres sont approuvées à l’unanimité, de même que les modifications au sein 
de l’OA.  
 

3)    Rapport d’activités 2022 et Programme d’activités 2023 
Le document du rapport 2022 (43 pages) était en ligne depuis le 2 mars, de même que celui du programme 2023 (2 pages) 
On part du principe que les documents sont connus de tous. 

 
Jean-Marie Tricot rappelle à l’assemblée que, comme chaque année, une version complète du rapport annuel d’activités est 
rédigé : rédaction par l’ensemble de la Cellule de coordination, canevas standardisé pour l’ensemble des CR de Wallonie.  
Il informe l’assemblée d’une grande nouveauté pratique pour ce support de communication : dorénavant, le lecteur peut 
accéder plus facilement à chaque action de la Cellule de coordination grâce aux transferts automatiques qui peuvent 
s’opérer au départ de la table des matières. 
Par ailleurs, il précise que les difficultés mises en évidence depuis 2021 (besoin de renforcer l’équipe + besoin de prioriser 
les missions et les actions de l’équipe) ont pu être solutionnées courant 2022 : engagement de François Riguelle à ½ temps 
au 1er juin + travail de réflexion mené au sein de l’équipe, qui a débouché sur l’abandon ou l’adaptation de certains projets 
ou actions menés par l’équipe, et ce dans la perspective de réduire quelque peu ses engagements dans le PA 2023-2025 du 
CRDG (voir chapitres 11, 14 et 15 du rapport).  

 
L’équipe présente les projets du CRDG qui ont été entamés/réalisés depuis la dernière AG (octobre 2022) : 



  
- Coordination du programme des Journées wallonnes de l’eau en Dyle-Gette (mars 2023) 
- Fourniture de nouveaux panneaux nominatifs des cours d’eau à 4 communes, pour compléter le stock déjà en place 

ailleurs en Dyle-Gette (Orp-Jauche, Perwez, Walhain, Wavre) 
- Projet pédagogique « poissons en classe » dans l’école spécialisée  Jean Bosco à Chastre 
- Aide à la réalisation de 4 projets locaux (Environnement Dyle, Natagora BW, Amis du Parc de la Dyle, Club de 

pêche La Truite grézienne) 
- Participation au Salon « Inondéa » et à l’exposition « Ordures » 
- Rencontres diverses (agents constatateurs, Cellule Be Wapp) 
- Soutien aux nouveaux travaux intégrés sur cours d’eau réalisés par le SPW-DCENN 
 

L’équipe présente aussi les nouveaux projets du CRDG qui seront entamés en 2023 : 
 
- Nouvelle convention de partenariat « Espèces exotiques envahissantes/castor » entre le SPW et les 14 CR de 

Wallonie 
- Mise en place de groupes de travail « inondations » dans les vallées les plus impactées (projet PGRI) 
- Etablissement d’une liste des référents « inondations » en Dyle-Gette (projet PGRI) 
- Opérationnalisation d’une nouvelle plate-forme d’inscription pour les bénévoles des chantiers de Aer Aqua Terra 
- Diffusion de nouveaux cadeaux CRDG lors des stands et animations 
- Nouveau support de sensibilisation destiné aux propriétaires de chevaux 
- Nouvelle publication à caractère historique « Histoire(s) en Gette » 
- Nouvelle publication « Code de bonnes pratiques du riverain » 

 
Parole est donnée à l’assemblée. 
 
Philippe-François Descamps demande si nous avons déjà été contacté par l’IGN dans le cadre d’une procédure 
d’harmonisation de la nomenclature des cours d’eau. Jean-Marie Tricot confirme avoir eu contact avec un agent de l’IGN. 
Ce travail d’harmonisation entamé à l’échelle de la Wallonie tombe un peu tard pour notre sous-bassin, puisque tous nos 
cours d’eau sont désormais équipés de panneaux nominatifs. 

Cédric Vermeiren demande quelles sont les matières qui seront abordées dans le support de communication destiné aux 
propriétaires de chevaux. Cathy Delcorps répond qu’il s’agira des obligations en matière de gestion de l’azote (cfr mesures 
PGDA), ainsi que celles en matière d’accès du bétail aux cours d’eau (clôture des cours d’eau). Les propriétaires de 
chevaux sont tenus aux mêmes règles que les agriculteurs éleveurs. Il existe encore un flou juridique pour l’accès du bétail 
aux cours d’eau non classés. 

Luc Mertens demande si nous avons déjà un retour, suite à l’installation des risbermes le long des cours d’eau. Il fait 
savoir que, si ce retour est positif, sa commune de Chaumont-Gistoux se montrerait aussi intéressée par ce type 
d’aménagement. Jérémie Guyon répond que c’est un peu tôt pour se prononcer sur la reprise des végétaux qui composent 
les aménagements. Apparemment, la reprises actuelle varie d’un site à l’autre. Il n’y aura pas de nouvel appel à projet de la 
Wallonie cette année pour ce type de projet... et donc pas de subsides possibles. Le CRDG peut aider à monter des dossiers 
techniques, mais les communes devront financer l’entièreté des aménagments. 

Vincent Bulteau et Ann-Laure Furnelle échangent à propos des campagnes de dératisation. Le sujet pourrait être 
approfondi par le CRDG si nous l’estimons utile. 

Bénédicte Dawance informe l’assemblée que la Maison de l’urbanisme du BW (CCBW) va organiser des séances 
d’information à destination des élus, des services communaux urbanisme et des CCATM sur le nouveau « référentiel 
inondations », boîte à outils du SPW dans le cadre de l’octroi des permis d’urbanisme en zones à risques. La collaboration 
du CRDG a été sollicitée. Marc Bastin rappelle que le Brabant wallon développe depuis longtemps avec les communes 
une vision stratégique harmonisée dans la lutte contre les inondations et leur prévention.  

Luc Mertens demande pourquoi le projet pédagoque « poissons en classe » ne s’adresse qu’à une seule école. Il se montre 
intéressé qu’une école de Chaumont-Gistoux puisse y participer. Cathy Delcorps répond qu’il s’agit d’un projet assez 
lourd (nombreuses animations, coût d’acquisition de matériel, suivi de l’élevage....) et qui est fort concentré dans le temps 
(mois de mars). Le CRDG ne peut donc faire plus. Nous ne procédons pas à un appel à candidature proprement dit, car une 
seule école à la fois peut bénéficier du projet. Nous prenons acte de la candidature de la Commune de Chaumont-Gistoux. 
Jean-Marie Tricot suggère qu’un critère de sélection pourrait être que le professeur concerné soit un pêcheur, ce qui 
permettrait une meilleure implication de sa part dans ce type de projet. Isabelle Delgoffe rappelle que le CRDG propose de 
toute façon aux écoles de nombreuses autres animations que celle-là. Benoît Sottiaux informe qu’il est en possession d’un 
grand aquarium qui ...fuit. Il le donne bien volontiers à qui veut. 

Benoît Sottiaux s’interroge sur le volet « rongeurs » dans la nouvelle convention avec le SPW. Jérémie Guyon répond 
qu’il s’agit d’apporter une aide au rapportage des sites concernés par le castor, le rat musqué et le ragondin. Pour le castor 
en particulier, il s’agira de cibler les inventaires de terrain sur les sites à enjeux de cohabitation. Julien Taymans profite de 
l’occasion pour informer que Natagora vient de réaliser une exposition de 7 roll-ups sur le castor avec l’aide du CRDG. 



L’association peut aussi mettre à disposition des panneaux à installer « in situ » pour informer les passants de la présence 
du castor. Jérémie Guyon complète ces propos par la mise à disposition possible de panneaux à installer « in situ » là où 
une gestion de la présence du castor est en cours. 
 
Marc Bastin rappelle à l’assemblée que, outre la nouvelle convention de partenariat « invasives/rongeurs » qui lie le SPW 
et les 14 CR de Wallonie, le CRDG bénéficie, annuellement et depuis 13 ans, d’une aide financière spécifique « espèces 
exotiques envahissantes » de la part du Brabant wallon qui lui permet déjà de mener à bien de nombreux chantiers 
d’éradication. 

 
Décision est prise : le rapport d’activités 2022 et le programme d’activités 2023 sont approuvés à l’unanimité. 

4) Comptes de résultats 2022 et budget 2023 
Les documents étaient en ligne depuis le 2 mars (tableau comparatif budget 2022/résultats 2022/proposition budget 2023 + 
commentaires). 
On part du principe que les documents sont connus de tous. 

Jean-Marie Tricot présente brièvement les comptes. Les rémunérations du personnel et les primes APE ont été plus élevées 
que prévu du fait de la modification dans le régime d’aide publique pour le personnel sous statut APE. Le CRDG a aussi 
procédé à certaines dépenses pour activités plus élevées que prévues, mais elles ont été rééquilibrées par des refacturations 
auprès de partenaires (commandes groupées gérées par le CRDG). Hors projet Life Riparias, l’année s’est achevée par un 
solde positif de 22.191 euros. 

Les comptes du projet de Life Riparias sont présentés à part du reste des comptes, pour une question de lisibilité.   En effet, 
le budget du projet va singulièrement grossir à partir de 2023 (engagements de plusieurs ouvriers saisonniers et acquisition 
de deux véhicules de terrain).  

L’Organe d’administration du CRDG propose à l’assemblée générale de se prononcer en faveur de la création d’un fonds à 
affecter, d’une valeur de 23.000 euros. Il s’agit d’une somme de réserve que l’on met de côté pour un usage futur. Le fonds 
apparaîtra dorénavant dans les capitaux propres de l’asbl. A l’heure actuelle, il n’est pas possible de préciser l’affectation 
future de ce fonds. 

Parole est donnée à l’assemblée. 

Décision sont prises :  

- les comptes de résultat 2022 et le budget 2023 sont approuvés à l’unanimité. 

- l’assemblée générale approuve la création d’un fonds à affecter de 23.000 euros, dont l’affectation n’est pas précisée (à 
classer dans « autres fonds affectés et autres réserves » pour frais disponibles). 

5) Décharge aux administrateurs 
Décision est prise : décharge est donnée aux administrateurs à l’unanimité. 

 
6) Divers 

 
Marc Bastin dresse brièvement l’historique de l’implication du CRDG dans la problématique de la lutte contre les 
incivilités environnementales le long des cours d’eau. Un vade-mecum a été diffusé auprès des communes  en 2017, fruit 
de la collaboration entre le BW, le CRDG et le CR Senne. Depuis lors, le Code de l’environnement a beaucoup évolué et 
beaucoup de communes n’ont pas encore adapté leur RGP Délinquance. Le constat a été confirmé récemment à Perwez, 
lors d’une rencontre entre le CRDG et les agents constatateurs et environnement des communes partenaires. Il en résulte 
que les agents constatateurs communaux ne peuvent plus travailler correctement, de même que les agents sanctionnateurs 
provinciaux. La solution serait de séparer le cadre du RGP Environnement du reste des réglementations du RGPD, ce qui 
permettrait de ne pas devoir faire repasser chaque fois l’entièreté de la réglementation aux différents Collèges communaux 
à chaque changement au niveau du volet environnement. 
Isabelle Delgoffe confirme que le bien être animal s’est notamment ajouté dans la matière délinquance environnementale et 
le règlement général de police. Il est aussi question que le SPW-DPC améliore le contenu des formations pour les agents 
constatateurs  (formation de base en cours + nouvelle formation continuée + nouvelle formation sectorielle). 

Le Président remercie tous les participants de la réunion. Il invite ceux-ci à assister à la cérémonie de signature du PA 
2023-2025 du CRDG qui suivra.  
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